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	Contrôle sanction automatisé : stratégie de déploiement en France - bilan et perspectives – Journée d’actualité
	
	

	
	
	

	La Sécurité Routière s’appuie sur les dispositifs du contrôle automatisé (CSA) : de la détection de l’infraction à son traitement. 

Cet outil a prouvé son efficacité : le nombre de morts liés aux excès de vitesse sur les routes de France a baissé de 40%. Reconnu comme un moyen efficace de lutte contre l’insécurité routière, le CSA a connu un développement considérable, depuis 2003, et est amené à se développer davantage. 

Cependant, si la mise en place du CSA présente une réelle action sur l'insécurité routière, son déploiement doit être concerté et relayé par tous les acteurs.

Cette session doit permettre aux participants de : cerner la stratégie de déploiement du CSA et  de voir comment ils peuvent y prendre part au niveau local, identifier les différents acteurs du projet et leur rôle respectif, appréhender les évolutions à venir sur le plan national et européen.
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Sandra d’EPENOUX 
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	· Inscriptions

	
	
	
Tél 
: 01 44 58 27 27


Fax
 : 01 44 58 28 34

	Public
	
	

	- directeurs des routes et responsables sécurité routière, aménagement dans les services routes des départements et les services du MEEDDAT (DSCR, CETE, DDE, DIR),

- responsables des services techniques des villes chargés de l'aménagement de la voirie et de la sécurité routière,

- aménageurs et bureaux d’ingénierie privés et publics.
	
	


	Mardi 16 juin 2009
	
	
	
	
	

	· 9h00
Introduction et présentation de la session

Le contrôle automatisé : moyen de lutte contre l'insécurité routière

· 9h15 Jean-Jacques DEBACQ, Préfet; Directeur de la DPICA (Direction du Programme  Interministériel  du Contrôle Automatisé) 

Contexte, stratégie  et évolutions du programme national de CSA
Fonction du CSA et processus de déploiement

· 10h00 Mustapha MAKHLOUFI, DPICA

Les différentes phases du processus, les acteurs et leurs rôles respectifs

Modalités de déploiement
Retour d’expérience

· 11h30 Mustapha MAKHLOUFI

Un représentant d’une collectivité

La mise en place du CSA au sein d’une collectivité locale : avantages, difficultés de mise en œuvre et bilan


	
	Le traitement des infractions

· 14h00 M. ANSELLEM, Centre National de Traitement

Le Centre National de Traitement : aspects techniques et organisationnels;

les attentes des usagers : centre d'appel et télépaiement des infractions

Perspectives sur le plan national et européen

· 16h15 Frédéric GREGGIO, DPICA

Évaluation et perspective du CSA en France : Évolutions réglementaires, normes et produits utilisés. 

Panorama des stratégies de déploiement du CSA en Europe : bilan et évolutions

· 17h00

Conclusion et évaluation

Fin de la journée à 17h30


	

	
	
	
	
	
	
	
	








● Contact : Tél. 33 (0) 1 44 58 27 13
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